
1.1.1. M23 – Soutien temporaire exceptionnel aux agriculteurs, aux exploitants 

forestiers et aux PME particulièrement touchés par des catastrophes 

naturelles [article 6 bis du règlement (UE) 2024/3242] 

1.1.1.1. Base juridique 

• Règlement (UE) 2024/3242 du parlement européen et du conseil du 19 décembre 2024 
modifiant le règlement (UE) 2020/2220 en ce qui concerne des mesures spécifiques au 
titre du Fonds européen agricole pour le développement rural visant à fournir une aide 
supplémentaire aux Etats membres touchés par des catastrophes naturelles. 

• Règlement de l’UE portant modalités d’application de l’article 6 bis du règlement (UE) 
2020/2220 
 

1.1.1.2 Description générale de la mesure, y compris sa logique d'intervention et sa contribution aux 

domaines prioritaires et à la réalisation des objectifs transversaux 

Le soutien qui sera apporté au titre de la Mesure 23 consiste en une aide d’urgence aux agriculteurs 

qui sont particulièrement touchés par des catastrophes naturelles, afin de garantir la continuité de 

leurs activités. Cette mesure apporte un soutien via une aide forfaitaire pour faire face aux 

conséquences des catastrophes naturelles qui ne sont pas intégrées dans l’assiette des dépenses 

éligibles aux aides d’État existantes, y compris les aides versées au titre du règlement de minimis. 

Ces conséquences sont en particulier, pour les événements climatiques : les frais supplémentaires 

de récolte liés à l’engorgement des parcelles, les frais de remise en état des parcelles, les frais de 

re-semis des cultures, les pertes liées à l’impossibilité d’implanter des cultures ou encore à la remise 

en état des actifs (bâtiments, machines agricoles, stocks). Pour les maladies animales, il s’agit des 

pertes indirectes telles que, notamment, les pertes de production laitière en quantité ou en qualité 

(déclassement du lait) et les pertes de production liées à la baisse de fertilité ou à la morbidité.  

L’aide est financée exclusivement par des ressources FEADER.  

1.1.1.3. Portée, niveau du soutien, bénéficiaires admissibles et, le cas échéant, méthodologie pour le 

calcul du montant ou du taux d'aide selon une ventilation par sous-mesure et/ou type d'opération, si 

nécessaire. Pour chaque type d'opération, spécification des coûts admissibles, des conditions 

d'admissibilité, des montants et taux d'aide applicables et des principes en matière de définition des 

critères de sélection 

1.1.1.3.1. 23.00 - Aide aux catastrophes naturelles 

Sous-mesure :  

— 

1.1.1.3.1.1. Description du type d'opération 

Ce type d’opération apporte une aide à la trésorerie sous la forme d’un montant forfaitaire versé 

aux agriculteurs ayant subit des pertes de production ou de potentiel de production de 30% à la 

suite d’une catastrophe naturelle officiellement reconnue survenue après le 1er janvier 2024.  



En conséquence, ce dispositif d’aide est fléché sur le domaine prioritaire 2A du PDR.  

1.1.1.3.1.2. Type de soutien 

Type de soutien : Subventions 

Montant forfaitaire. 

1.1.1.3.1.3. Liens vers d'autres actes législatifs 

— 

1.1.1.3.1.4. Bénéficiaires 

Agriculteurs. 

1.1.1.3.1.5. Coûts admissibles 

— 

1.1.1.3.1.6. Conditions d'admissibilité 

Le demandeur doit démontrer que les dommages causés à la production ou au potentiel de 
production respectif de son exploitation à la suite d’une catastrophe naturelle au sens de l’article 2, 
paragraphe 1, point k), du règlement (UE) no 1305/2013 ou de mesures prises conformément au 
règlement (UE) 2016/2031 pour éradiquer ou capturer des maladies végétales ou animales sont 
d’au moins 30 %. 

Le demandeur doit prouver que les pertes sont liées à une catastrophe naturelle officiellement 
certifiée par une autorité publique compétente et s’étant produite en Bourgogne-Franche-Comté à 
compter du 1er janvier 2024. 

 

1.1.1.3.1.7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Pas de sélection.  

1.1.1.3.1.8. Montants et taux d'aide (applicables) 

Le montant de l’aide par bénéficiaire est fixé à 13 000€.  

1.1.1.3.1.9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations 

1.1.1.3.1.9.1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures 

Les délais de mise en œuvre sont particulièrement contraints avec une date limite d’engagement 

au 30 juin 2025 et une date limite pour le versement de l’aide d’ici au 31 décembre 2025.        

 

1.1.1.3.1.9.2. Mesures d’atténuation 

Forfait unique pour tous les bénéficiaires.  

Mesure d’aide forfaitaire. 



Non-application des critères de sélection et en conséquence, une gestion plus simple et plus 

rapide de l’aide. 

L’aide venant en compensation de manques à gagner liés à des pertes de capacité production, il 

n’existe pas de risque de double financement ou de surfinancement sur cette mesure car cette 

dernière est la seule à pouvoir le faire.  

1.1.1.3.1.9.3. Évaluation globale de la mesure 

La réalisation de l’un des objectifs de la mesure, qui, en vertu du règlement (UE) no 1305/2013, est 

de renforcer la liquidité des exploitations qui ont été touchées par des catastrophes naturelles. 

1.1.1.3.1.10. Méthode de calcul du montant ou du taux d’aide, le cas échéant 

— 

1.1.1.3.11. Informations spécifiques sur l'opération 

 

1.1.1.4. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d’opérations 

1.1.1.4.1. Risque (s) dans la mise en œuvre des mesures 

— 

 

1.1.1.4.2. Mesures d’atténuation 

— 

 

1.1.1.4.3. Évaluation globale de la mesure 

— 

 

1.1.1.5. Méthode de calcul du montant ou des taux d’aide, le cas échéant 

— 

 

1.1.1.6. Informations spécifiques sur la mesure 

1.1.1.7. Autres remarques importantes pour comprendre et mettre en œuvre la mesure 

— 

 

 


